
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 20 NOVEMBRE 2023 

/ 

Délibération n° 2023D126 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 14 novembre 2023, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 20 novembre 2023 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 35 
AIZENAY : F. ROY, C. BARANGER, I. GUERINEAU, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. TENAUD 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, Ch. GAS 
MACHE : C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU, N. KUNG 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER, Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU 

 
Absents excusés : 8 
AIZENAY : Ch. GUILLET donne pouvoir à C. BARANGER, R. URBANEK donne pouvoir à Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION donne pouvoir à G. TENAUD 
MACHE : F. RAGER donne pouvoir à C. NEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : F. GUILLET, C. RENARD 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : C. COULON-FEBVRE donne pouvoir à G. AIRIAU 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 

 
Absents : 6 
AIZENAY : S. ADELEE, F. MORNET, M. TRAINEAU 
APREMONT : S. BUFFETAUT 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : C. ROUX 
 

Objet : Approbation de l’avenant n°4 à la convention opérationnelle de maîtrise foncière 

entre l’Etablissement Public Foncier (E.P.F.) de la Vendée, la commune du Poiré-sur-Vie 

et la Communauté de communes Vie et Boulogne. 
 
Monsieur le Président rappelle que par convention en date du 28 août 2017, la commune du Poiré-sur-Vie et 
la Communauté de communes Vie et Boulogne ont confié à l’EPF de la Vendée une mission de veille foncière 
en vue de réaliser un projet urbain en centre-ville.   
 
Monsieur le Président explique que conformément à l’article 23.2 de la convention signée entre les parties le 
28 août 2017, il a été convenu de préciser les modalités de paiement relatives à la cession par l’EPF.  
 
Il convient donc conformément à l’avenant n°4 à la convention présentée en annexe de modifier cet article 
comme suit : 
 
Modification d’un article 
 
L’article 20 « Paiement du prix lors de la revente » est modifié comme suit : 
 
20.1 VERSEMENT D’UNE AVANCE 
La collectivité garante peut choisir de verser des avances mobilisables selon un échéancier particulier en 
déduction des sommes à verser au titre, soit des prix de vente ou remboursement de dépenses, soit des 
participations dues au titre des ventes à tiers. 
La collectivité peut également demander à l’EPF de la Vendée en cours de convention la mise en place 
d’avances mobilisables sur les prix de vente des biens portés au titre de la Convention. 
L’EPF de la Vendée dispose d’un délai de 30 jours pour décider de la mise en place de ces avances, à défaut 
de quoi elles sont réputées refusées. 
L’EPF de la Vendée adresse aux échéances précisées les titres de recette relatifs à l’avance à verser. 



 

A l’approche de la date de versement de l’avance, l’EPF de la Vendée émet et communique à la collectivité 
garante le titre de recette correspondant. Au vu du titre, la collectivité procède au versement de l’avance dans 
les 30 jours suivant la date de versement inscrite aux présentes. 
Dans le cas où les avances mobilisables devaient être supérieures aux subventions de complément de prix 
ou au prix de vente contractuel des fonciers résiduels, l’EPF de la Vendée s’engage à reverser l’excédent à la 
collectivité garante dans les 30 jours suivant l’émission du titre de recette par la collectivité garante, établi sur 
la base du bilan financier définitif. 
 
Il est convenu entre les deux parties d’un paiement par « avance » d’une partie du prix de cession, à savoir : 
- En 2023, 2024 et 2025 : versement chaque année d’une avance de 400 000€ T.T.C. ; 
- En cas de prorogation de la durée de la convention, un versement d’une avance de 400 000€ T.T.C. chaque 
année pourra se poursuivre (sauf à ce que le cumul des avances atteigne les sommes dues à l’EPF de la 
Vendée) ; 
- Et un paiement du solde pour tout compte à la revente de l’ensemble des terrains. 
 
20.2 VERSEMENT DU SOLDE OU PAIEMENT DU PRIX 
Le versement du solde ou le paiement du prix aura lieu au moment de la cession, y compris en cas de 
substitution d’un tiers désigné par la commune. 
 
Les autres articles de ladite convention restent inchangés. 
 
Par adoption des motifs exposés par le Vice-Président et après en avoir délibéré, le Conseil 
communautaire décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver l’avenant n°4 à la convention opérationnelle de maîtrise foncière en vue réaliser un projet urbain 
en centre-ville du Poiré-sur-Vie. 
 
- D’autoriser le Président à signer tous les documents afférents à cette affaire. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le vingt-et-un novembre deux-mille-vingt-trois, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 27/11/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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